
 Lot 2-2  PDL SECTEUR GAZELEC jusqu'à 36 KVA
Numéro de l'accord-cadre: 2021-AC-ELEC02 Date du pricing : 06/07/2020

Période du marché subséquent: du 01/01/2021 au 31/12/2023

Validité du prix (date) 10/07/2020

* Les coûts de l’énergie pour la fourniture des points de livraison du lot concerné ; 

* Les coûts liés à la mission du responsable d'équilibre ; 

*les coûts résultant pour le titulaire des obligations d’économies d’énergie visées aux articles L. 221-1 et suivants du code de l’énergie ; 

* les coûts liés à la réalisation de l’ensemble des services associés et prestations réalisées par le titulaire décrits dans le CCTP et complétés par le mémoire technique du dit titulaire.

PDL Eclairage Public:

Abonnement annuel par 

PDL  - EUR/an

Prix de l'énergie

EUR/MWh

Coefficient de capacité  

kW/MWh

2021 90,00 50,94 0,1550

2022 90,00 50,94 0,1550

2023 90,00 50,94 0,1550

PDL Bâtiments et Equipements Base:

Abonnement annuel par 

PDL  - EUR/an

Prix de l'énergie Base

 EUR/MWh

Coefficient de capacité 

Base kW/MWh

2021 180,00 64,32 0,1550

2022 180,00 64,32 0,1550

2023 180,00 64,32 0,1550

PDL Bâtiments et Equipements HP/HC:

Abonnement annuel par 

PDL  - EUR/an

Prix de l'énergie HP

 EUR/MWh

Coefficient de capacité HP 

kW/MWh

Prix de l'énergie HC

 EUR/MWh

Coefficient de capacité HC 

kW/MWh

2021 240,00 69,09 0,1550 46,97 0,1550

2022 240,00 69,09 0,1550 46,97 0,1550

2023 240,00 69,09 0,1550 46,97 0,1550

PDL Bâtiments et Equipements HP/HC Hiver/Eté:

Abonnement annuel par 

PDL  - EUR/an

Prix de l'énergie HPH

 EUR/MWh

Coefficient de capacité 

HPH kW/MWh

Prix de l'énergie HCH

 EUR/MWh

Coefficient de capacité 

HCH kW/MWh

Prix de l'énergie HPE

 EUR/MWh

Coefficient de capacité HPE 

kW/MWh

Prix de l'énergie HCE

 EUR/MWh

Coefficient de capacité 

HCE kW/MWh

2021 240,00 69,09 0,1550 46,97 0,16 69,09 0,16 46,97 0,16

2022 240,00 69,09 0,1550 46,97 0,16 69,09 0,16 46,97 0,16

2023 240,00 69,09 0,1550 46,97 0,16 69,09 0,16 46,97 0,16

Option Garantie d'Origine 

(avec certificat délivré):
0,00 EUR / MWh

Le fournisseur:

(signature)

Conformément à l'article 11.2 du CCAP, les prix de la fourniture de l’énergie électrique figurant dans le Bordereau des Prix Unitaires, visés au premier alinéa 11.1 supra, couvrent notamment :

ANNEXE 4 à l'Acte d'Engagement  BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES ELECTRICITE  

*Le bordereau des prix unitaires fait apparaître le surcoût associé aux garanties d’origine visées à l’article L. 314-14 du code de l’énergie, lorsqu’un membre du groupement souhaite bénéficier d’électricité produite à partir d’énergies renouvelables selon les modalités décrites à l’article 4-3 du CCTP. Ce surcoût est ferme pour toute la durée du marché.


